
  
Suspendre les admissions  

Procédure 
 

Il arrive que l’admission à certains programmes doive être suspendue afin d’entreprendre une 
révision du programme. La suspension à l’admission d’un programme signifie que l’on 
n’admettra plus d’étudiants au programme via les admissions ou via la modification de 
programme d’études durant une période spécifique. Même si l’admission à un programme est 
suspendue, il est important d’assurer une offre de cours pour les étudiants qui sont toujours 
inscrits à ce programme. En aucun cas un étudiant inscrit à un programme devrait être pénalisé 
par cette suspension. 

 
Pour le 1er cycle : 
 
Votre demande doit être soumise à :  

• Alain St-Amant et Élise Detellier (Cabinet du vice-provost, affaires académiques) 
 

• Une fois approuvée, les personnes suivantes doivent être informées afin 
d’assurer le suivi opérationnel de la décision : Geneviève Gauthier et Amanda 
Kawanda Anzats (Admissions) : pour la fermeture des programmes à OUAC et 
informer l’équipe de liaison de la suspension de l’admission à un programme. 

et 
• Isabelle Mayrand (Service du registraire) : pour qu’une note soit ajoutée à l’annuaire 

indiquant que l’admission au programme est suspendue. 
 

Pour les cycles supérieurs : 
 
Votre demande doit être soumise à :  
 

• André Beauchemin et Sophie St. Denis (Cabinet du vice-provost, études supérieures et 
postdoctorales) 

 

• Une fois approuvée, les personnes suivantes doivent être informées afin d’assurer le 
suivi opérationnel de la décision : Danielle O’Connor (Service du registraire) : pour la 
fermeture des programmes à OUAC ou ORPAS et pour qu’une note soit ajoutée au site 
web d’exigences particulières. 

et 
• Isabelle Mayrand (Service du registraire) : pour qu’une note soit ajoutée à l’annuaire 

indiquant que l’admission au programme est suspendue. 
 

Il est important de spécifier à quel moment la suspension prendra lieu et pour combien de 
temps. On ne peut pas suspendre un programme à un trimestre donné si des étudiants ont 
déjà commencé à être admis à ces programmes d’études. 
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